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EXPLOSION CHAUDIÈRE 
DE LOCOMOTIVE 

AUX ABORDS DE LA GARE SAINT-LAZARE, A PARIS 

Le 4 juillet 190t, une chaudière de locomoLi,"e a fait explosion, aux a})ords 
de la gare Saint-Lazare, près du pon L de l'Europe et du hall des nlessagéries. 

Il est du plus haut in térêt, au point de yue technique, de rechercher la 
cause de cette explosion. 

Emplacement de l'avarie initiale. -PoLlr découvrir la cause d'une explosion 
de chaudière il faut , en w~néral, détern1Ïner la partie qui a cédé la première. 
Or pOUl' cette locomotiye explosée plusieurs hypothèses ont été énlises : 

Des ingénieurs trl's compétents ont supposé que c'était d'abord le ciel du 
fO!Jer qui s'était affaissé. 

L'expert du tri})lmal, M. Périssé, a admis que la rupture initiale s'était effec­
tuée à la partie injérieure du corps cylindrique, sur la virole an'ière dans le voi­
sinage du foyer. 

Mon opinion est que la rupture initiale s'est effecluée au milieu de la hanche 
et du flanc gauche de la boîte à feu. 

Pour bien préciser cet emplacemenl de l 'avarie initiale, j 'ai photographié 
(fig. 1) une autre chaudière de locomotiye absolument semblable à celle qui a 
été explosée et cela après avoir tracé à la craie le pourtour du morceau que 
j 'indique comnle s'étant clétaché le premier. Sur celte photographie, la partie 
inférieure du panneau (j'appelle ainsi ce morceau qui s'est détaché le premier 
pour le distinguer pal' la suite, parnli tous les autres débris) est cachée PlU' le 
longel'onnet. 

Les fig. 2 et 3 sont les photographies de ce panneau d'abord vu de l'inté­
rieur de la chaudière et ensuite vu de l'extérieur. 

La plus grande longueur de :ce panneau est de 1 nlètre environ et sa lar­
geur de OIll,60 environ; son poids est de 64 kilogramnles. 

Il a été projeté à gauche de la locomotive et;a pénétré par le toit, dans la 
nlaison sise rue de Rome, nO DO. 

Or les parties voisines de ce panneau, c'est-il-dire le flanc gauche et la plaque 
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avant de la boiLe à feu, ont été projetées à droite de la 10COlnobye, c est-tL-dire 

du côté opposé. 
La figure 4 n10nb'e le schéma des difléren les direclions suiYies pal' les pl'ln-

cip<\11x n10rCetUIX de la holte à feu. 

Fig.!. - Pholographic montrant sur unc chaudière de locoruulivc semblable il. celle qui a fait 
explosion, l'emplacemcnt de l'avaric initiale, au milieu de la hancbe ct du flanc gauche de la hoite 

il fcu. 

Tout l'ensemble de la ]JoiLe à feu ayanL été projeté à droite, quand, seul, le 
panneau a ét(~ projeté à gauche, on est en droit de conclure que ce panneau 
s'est détaché avant la rupture des parties yoisines, sinon il aurait accon1pagné 
la boite à feu clans sa projection cl droite, aucune force nouvelle ne pouvant 
se produire clans le lrajet pOliT moélifier notablen1ent la trajectoire résultant de 

l'explosion. 
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Il est en ou tre certain qne ce panneau s'est détaché alors que la chaudière 
était rn pleine pression; en effet il s'est formé une grande poche de 1 Inètl'C de 

fig. 2. - Photographie du panneau vu de l'intérIeur de la chaudière. 

longueur ct d'environ 25 centimètres de profondeur, sur la partie correspon­
dante du foyer en cUlyre, parce que, aussitôt l'arrachement des entretoises pro-
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duit par l'écarten1ent du panneau, le foyer s'est forte1l1ent affaissé sous la 
pression de la vapeur. 

rig. 3. - Phol0gl'üphic du panneau vu de l'extérieur de la chaudière. 

La figure 5 est la photographie d'une vue latérale du flanc gauche de la 
boite à feu, le panneau projeté ayant été 1110mentanéluent 1'011115 à sa place pri-
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lnitiye, on constate en T l'affaissement en fOrIne de poche de toute la par­
tie du foyer en cuiyre en regard du panneau détaché. 

Or si la rupture initiale s'étaiL faite aillellrs qu'au panneau, celui-ci ne se 
serait ronlpu que par le fait de la dislocation générale des tôles, C0111J11e il est 
orri \'é pour les autres parties de la chaudière, ainsi que nous le verrons plus 

Fig. !~, - Schéma monlrant los différentes dil'ections suivies par les principaux morceaux 
de la boîto à feu, 

loin; n1a1s alors la poche d'affaisseInent ne se serait pas produite parce qu'il 
n'y aurait pIns eu une pression suffisante et cette rupture par dislocalion aurait 
dMorIné le panneau, or il a été retrouyé dons le grenier du nO de la rue de 
Ronle, sans avoir subi la ITlOindre défol'l1ud -ion, 

CeUe déternlination de l'eInplacement do l'ouverture initiale sur le côté 
gauche de la 10coulOtlve, explique que les dégâts, dus au brusque déplacenlent 
de rail' proyoqué par l'explosion, se sont localisés sur le côté gauche de la 
10cOlnotiye, c'est-à-dire du côté de la rue de Ronle, 

Processus de l'explosion, - La maison de la rue de Ronle nO nO se trouvant 
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en arrière de la locomotive et le panneau ayant pénétré par le toit, on en doit. 
conclure que la déchirure initiale s'est effectuée à gauche ct en bas du panneau, 
c'est-à-dire dans la partie emboutie de la hanche. 

La figure 6 représente une vue schématique et en perspective de la chau-

Fig. 5. - Vue latérale du flanc gauche de la boîte à feu, le panneau projeté ayant été remis il. sa place. 

dière, donnant le tracé des ruptures des tôles. La fissure initiale, cause (le la 
rupture, se trouvait dans la région a du panneau abc dei , la déchirure ini­
tiale s'est faite à gauche et en bas du panneau , c,'est-à-dire suivant le bord 
a h cd. 
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Dès que la rupture de la hanche a atteint le point h, la virole arrif're s'est. 
trouvée brusquement affaiblie localement dans cette partie, c'est ce qui a occa­
sIonné la déchirure de la partie faible sous la pince de la hanche (fig. 7). 

L'ouverture de la chaudière par la partie inférieure du panneau a donné 
lieu à une sortie brusque de vapeur qui a occasionné un violent déplacement 
de l'air, 111ais la pression intérieure n'est pas tombée instantanément ainsi que 
l'explique M. Lecornu dans une note présentée, le 7 llOyembre 190i, à l'Aca­
démie des Sciences: 

« Tout commencelnent de rupture cl'tme chaudière tend ft aJnener le mol'-

Fig. 6. -- Vue schématique et en perspec tive donnant le tracé des ruptmes des tôles de la chaudière. 

cellClnont g,~nérnl : la pression no baissant pas instantanément au contact des 
parois, celles-ci 8(1 COlllportent commo une étoffr sur laquelle on continue à 
tirer aprÈ's l'u.yoir di"isée en un point. » 

La déchil'llre de la "irole arrièro amorcée par la rupture de la hanche et 
effectuée dans la partie toute voisine et la plus faible, à la pince, COlnme il 
"ient d'être oxpliqué, s'est continuée par les parties de llloindre résistance, 
atteignant les points de faiblesse de la chaudière, passant d'abord en 9 (fig. 6) 
par les trous des rivets d'attache des tirants et suivant à peu près la généra­
trice inférieure h, j, le. 

La virole arrière s'est alors déroulée, frappant violemment sur le bord de 
la roue voisine, ce qui fit fragmenter la tôle suivant l'arc g, l , m , 11 , k. 
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Ce déroulelllellt de la virole et de la hanche qui en était restée solidaire 
produisit transversalement l'arrachement de la ligne des rivets 0, ]J, réunissant 
la hanche au ciel de la boîte à feu. 

Or dans cet arrachement l'effort dynamique était porté successivelllmll sur 
chaque rivet et la résistance individuelle de chacun de ces rivets ù'était pas 
suffisante pour arrêter la rupture, nlais lorsque le déroulenlmll de la hanche fut 

Fig. 7. - Pince de la hanche cô té gauche, par où s'est effectuée la déchirure-de la virole arrière. 

arrivé à la pince au nlilieu du flanc droit, ce ne fut plus un rivet, nlais une 
dizaine de rivets qui résistèrent à la fois (fig. 8). 

La résistance opposée fut alors suffisante pour faire cesser l 'arrachenlent de 
cette clou ure verticale du flanc droit de la boîte à feu et la déchirure se con­
tinuant alors horizontalement par les parties les nl0ins résistantes (fig. 9); le 
flanc droit fut alors arraché et projeté hOl'izontalenl8111 en arrière de la loco-
1110tive sur le pont de l'Europe. 
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C'est alors seulmuent que le ciel du foyer s'afi'aissa et que le l'es le de la 
boîte à feu (c'est-tt-dire le flanc gauche, la face arrière, la plaque avant reliée 
au corps cylindrique ct par-dessus le ciel de la boîte à feu) fut projeté presque 
yC'rticalOluent pour aller retomber à droite rue de Berne. 

Fig. 8. - Pince de la, hanche cô té droit. 

Or la partie inférieure m'rière du corps cylindrique Q (fig. 6), rOlnpue suivant 
les trous des rivets d'attache des tirants, étant restée solidaire de la plaque 
avant R du foyer, en forme de console triangulaire ct rencontrant la plaque 
lubulaire ct l 'extrémité arrière du faisceau tubulaire, fH retourner celui-ci bout 
pour bout. 

Mais la résistance occasionnée par ce déplacement fit détacher la plaque 
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avant du reste de la boîte à feu cl diminuer d'üutant la force vive iInprinl(;e 
par l'explosion à cc 1110rCeau qui, suivant lOLltefois la mêlue direclion que 
l'ensemble de la boîte à feu, c'esl-à-dire celle de la rue de Berne, tomba à mi­
chemin dans le hall des messageries. 

Il est à remül'quer que le faisceau tubulaire a, seul, été retourné bout pour 
·bout, c'est-à-dire que le corps cylindL'ique qui l'enveloppail préalablement n'a 

. pas su bi ce nlouveluent de rotalion, cc qui prouve que le corps cylindri que étai 1-. 

Fig. 9. - Hanche et flanc droit où s'est effectuée la déchirure horizontale. 

d0jit projeté qUHnd la plaque ltvant s'esl élevée verticltlement; cl par consé­
quent que la rupLlIl'e du ciel du foyer ct de la boîte à feu ne s'est pas faile au 
début, mais à la Jin de l 'explosion. 

Cause de l'avarie initiale. - Con1me nous l'avons vu, la trajectoire suivie 
par le panneau indique que celui-ci s'est d'abord détaché à gauche et en bas, 
el a ensuite légèrement tourné sur le côté droit vertical; l'avarie initiale est 
donc survenue dans la partie emboutie de la hanche, partie qui subit, comme 
on le sait, des eITorts répétés produits par le mouvement de soufflet. 
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Lorsq ue les fissures ainsi produiles ont pris assez d'inlportance pour dinli­
nuer la résislance du luétal ct la rendre juste inférieure à la pression inLerne, 

Fjg. 10. - Flanc gauche d.e la bolte il. feu, le panneau projelé ayant été remis à sa pla(:e. 

une déchirure s'est effectuée, sc continuant sous l 'effort dynamique, jusqu'à la 
rencontre du Hanc gauche; or ce Hanc gauche (fig. 10) était COlllposé, par suite 
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d'une répara lion eIfecLuée anlél'Ïeurement, de deux tôles en fer , celle du bas 
ayant le sens du laminage placé horizontalCluent, et celle du haut ayant le 
sens du laminage placé ycrLicalement, l'endroit du flanc gauche rencontré par 
la déchirure de la hanche se trouve prè ' de la pince de la tôle inférieure, dans 
la partie ù'accoslagr des trois toles. 

Celte parlie de la tôle inférieure (fig. 11 ), a1l'aihlie pal' la présence de trous de 
ri vels el d'enlretoises, ct ne présentanl qu'une faible résistance vive, par suite 

Fig. il. - Partie gauche et inférieure du panneau, vue de l'inlérieur de la chaudière. 

de la rragililé du luétal elele la direclion des JiJJl'CS, céda sous !'ell'orL clynan1.ique. 
Le panneau, a lors détaché sur une pm-Lie de SDn pourlour, ne fut plus relenu 

Ù ce 1110ment que par la partie droite ycrticale qui Ile put résister au pliage, 
le Inétal, déjà fragile, étant dans celte partie considérablement aiTaibli par su ite 
de la direction du sens du lanlÏnage cOÏnciùant ayec la direction du pliage et 
de la présence de nombreux trous de vls rivées (fig. 12). 

Essais du métal. - Je n'ai pas effectué d'essais de traction du métal, pen­
sant utiliser les ré .. ultats des es ais confiés par M. l'expert des tribunaux au 
laboratoire de n1écaniq ue du Conservatoire des Arts et Métiers. Malheureuse­
ment une . partie des éprou veUes de traction', préparées dans ce laboratoire, ont 
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été redressées à froid sous la presse hydraulique, el les autres éprouveUes ont 
été recuites; or dans les deux cas les résultat oblenus sont sans aucune valeur 
pour déterminer la qualité orjginelle. 

Fig. 12. - Photographie du flanc gauche de la boîte à feu, montrant l'emplacement 
du panneau projeté. 

Par contre, aucun essai de fragilité n'ayant été cfl'eclné au laboratoire des 
Ârts et l\Iétiers, et la cause première de l'avarie paraissant due à la fragilité 
des toles, présomption née de la fragmentation excessive de ces tôles, j'ai cru 
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devoir effecLuer des essais de choc sur barrettes enLaillées, COnfOl'll1ément il 
ma méthode habi LucIle. 

Sur le pourtour du panneau incriminé j'ai pris dans divers endroits, surLout 
dans la hanche ct dans la partie inférieure, 24 éprouvettes qui, essayées au 
choc, onl donné de 2 à 4 kilogrammètres, ce qui attesle une grande fragilité. 

Des éprouvettes voisines des préc,Jdentes, rnais recuites à la volée ml rouge 
c('rÎsC', onl nlOl's donné 10 il 12 kilogl'mnmèLres; on peut clonc considéreI' ce 
métal comme non fragile après l'rcui l approprié. 

En résulné, la cause première de l'explosion est due il la fl'agilité relative du 
InéLal, ce qui n 'e::; L pas nlettre en cause la responsabilité des ingénieurs charg(;s 
de le l'eco"oir, puisque , il l'époque , antérieure à 1900, de la construction de 
celle chaudière, leur atLention n'avait pas encore été appelée sur les dangers de 
l'emploi d'un métal fragile, surtout dans les parties SOllll1Îses il cles efl'ol'ts alter­
nalifs. 

Paris. - Typ. PHILIPPE RENOUARD, 19, rue des Saints-Pères. - 45189. 
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